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CHÈRES FLEURYSSOISES, 

CHERS FLEURYSSOIS, 
arrive et marque la fin d’une 
année riche de projets et de 
festivités pour notre ville de 
Fleury les Aubrais.

Pour la première fois depuis notre élection, nous 
pouvons - enfi n ! - renouer avec la traditionnelle 
cérémonie des vœux et vous y convier le jeudi 
12 janvier prochain à 19h au Centre culturel 
de la Passerelle, lieu de culture, de création et 
d’émotion. Un lieu qui nous a aussi réunis et 
soudés lorsqu’il s’est transformé en un centre 
de vaccination, lors de la crise sanitaire.

Avec les services et élus de la municipalité, nous 
avons imaginé un temps convivial, et chaleureux 
afi n de se retrouver, en toute simplicité.

Je souhaite que ce� e nouvelle année, à l’image 
notre cérémonie et du lieu où elle se déroulera, 
nous perme� e de nous reconnecter, et qu’elle 
soit marquée par les valeurs si chères à notre 
ville, faites de solidarités et de fraternité.

C’est pourquoi en 2023, nous continuerons de 
renforcer les temps d’échanges avec chacune 
et chacun d’entre vous, par la poursuite des 
permanences sur le marché tous les premiers 
dimanches du mois et des rencontres de 
quartier au printemps prochain, comme nous 
avions pu le faire cet automne.

Ce� e nouvelle année marquera aussi, dans un 
contexte d’infl ation et de crise énergétique qui 

ont un impact fort sur toutes les collectivités, 
notre détermination à maintenir le cap de notre 
mandat, tout en tenant compte de ce nouveau 
contexte. Les grands projets vont se poursuivre, 
dans une temporalité tenant compte de ces 
nouvelles conditions. Avec la reconstruction 
de la Maison pour Tous Jean-Vilar, si chère 
aux familles fleuryssoises, l’avancement du 
projet pour le nouvel EHPAD au domaine de 
Longuève, la construction de nouveaux locaux 
pour le service des espaces verts, le lancement 
des concertations pour la salle des fêtes et le 
nouveau gymnase qui viendra remplacer la salle 
Devailly.

Je suis également ravie de vous annoncer 
l’ouverture de notre nouveau site internet, 
le 2 janvier prochain, dont vous pourrez 
découvrir dans ce magazine toutes les nouvelles 
fonctionnalités. Plus pratique et ergonomique, 
il facilitera les démarches de votre quotidien. 
Il vous perme� ra également, toujours dans cet 
objectif de plus de liens directs, de nous signaler 
les « petits » problèmes pour lesquels la mairie 
est compétente. 

Vous l’avez compris, je souhaite que cette 
nouvelle année nous perme� e plus que jamais 
d’être « connectés » pour avancer ensemble. 
En ce sens, je vous adresse, au nom l’équipe 
municipale, tous mes vœux de bonheur et de 
sérénité.
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Actions de sensibilisation

Novembre
À l’automne, des actions de sensibilisation 
ont été menées par la police municipale 
de Fleury-les-Aubrais dans les deux 
collèges de la ville sur la thématique 
« Les mineurs et la loi ». Autour d’un jeu 
de questions-réponses, les collégiens ont 
pu échanger sur le sujet avec les agents 
présents.

Imagi’livres

Du 19 novembre au 24 décembre
Pour sa nouvelle édition, Imagi’livres était consacrée aux 
Raconte-tapis. La bibliothèque Les Jacobins a proposé 
sur la fi n d’année 2022 un programme d’animations pour 
petits et grands : exposition, spectacles de contes, mini-
concerts et rencontre avec le Père Noël.

Parcours santé

7 décembre 
Médecin, ostéopathe, dentiste, opticien, 
audioprothésiste, infi rmier, podologue, diététicien 
ont proposés à la Maison pour Tous Jacques Tati des 
consultations et dépistages gratuits aux Fleuryssois.

Téléthon

Fin novembre
Chaque année la Ville de Fleury-les-Aubrais soutient le Téléthon. Ce� e 
année les Maisons pour Tous ont organisé un loto, un défi  sportif et 
des ateliers créatifs. La Bibliothèque a proposé une vente de livres. 
L’ensemble des fonds collectés a été reversé à l’association.

sport p.16
Le hand féminin n’est pas fi ni à Fleury !

portrait p.17
Robin Buisson. Profession : 

marchand de rêves

tribunes p.18

agenda p.19
De janvier à février
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brèves

Permanences 
de la CNL dans 
les Maisons 
pour Tous

Une benne à sapins

PRÉ-INSCRIPTION 

SCOLAIRES 2023

La pré-inscription scolaire aura 
lieu du 30 janvier au 25 février 
2023. Elle est obligatoire pour 
les enfants nés en 2020. Pour 
les nouveaux élèves Fleuryssois, 
en cas de déménagement ou de 
changement d’école, vous pouvez 
effectuer votre pré-inscription 
avec ou sans rendez-vous.
L e  d o s s i e r  d e  d e m a n d e 
d ’ i n s c r i p t i o n  s e ra  m i s  à 
disposition sur le site Internet de 
la Ville et sur le portail Famille.
Il pourra être retourné par 
mail à espace.accueil@ville-
fleurylesaubrais.fr ,  via le 
portail Famille, par courrier à la 
Mairie de Fleury-les-Aubrais ou 
directement à l’accueil.
Prise de rendez-vous 
au 02 38 71 93 93

Bernard BOISSEAU nous a quittés le 
22 septembre dernier à l’âge de 76 ans.
Originaire du Montargois, Bernard 

Boisseau, dit « Nanard » était bien connu 
des Fleuryssois et des agents municipaux 
pour avoir travaillé une partie de sa 
carrière au service de l’urbanisme de notre 
Ville puis avoir été conseiller municipal 
d’opposition en 2001, aux côtés d’Alain 
Roméro.
Homme de conviction, épris de justice 
sociale, il a toujours milité syndicalement 
et politiquement.
Très engagé dans la vie locale, il a 
notamment participé activement à 
la vie du club de boxe du CJF dont il 
fut Président. À travers cet hommage, 
nous tenions à le remercier pour son 
dévouement, son investissement pour 
notre ville et les Fleuryssois mais 
également présenter nos très sincères 
condoléances à ses proches.

La Ville a mis en place avec la 
Confédération Nationale du 
Logement des permanences qui 
auront lieu dans les Maisons 
pour Tous af in d ’aider et 
d’accompagner les locataires sur 
leurs problèmes et demandes 
auprès des bailleurs.

Les permanences (sans rendez-
vous) débuteront à partir de 
janvier, les mercredis de 9 h 30 
à 12 h 30.
•  Le premier du mois à la Maison 

pour Tous Jean Gabin
•  Le deuxième du mois à la 

Maison pour Tous Jacques Tati
•  Le troisième du mois à la 

Maison pour Tous Jean Vilar.

Recensement 2023

Un Bus Numérique sera installé sur le 
parking de la Passerelle à destination 
des seniors fl euryssois. Il accueillera sur 
chaque session, un groupe de 10 personnes 
le mercredi 8 et le jeudi 9 février de 9 h 30 
à 12 h 30 ou de 14 h à 17 h.
À bord, des ateliers collectifs gratuits 

seront proposés et animés par un 
fo r m a te u r  av e c  a u  p r o g ra m m e 
l’ordinateur et son environnement, 
internet, la messagerie, la clé USB ou 
encore l’appareil photo.
Sur inscription à action.sociale@ville-
fl eurylesaubrais.fr ou au 02 38 71 93 42 

Le prochain recensement se tiendra du 19 janvier au 25 février 2023. 8 % des logements 
fl euryssois seront tirés au sort par l’INSEE afi n d’être recensés. Un agent recenseur, 
recruté par la mairie se présentera à votre domicile avec sa carte offi  cielle et sera tenu 
au secret professionnel.
Il vous reme� ra une notice avec des codes de connexion pour répondre à un questionnaire 
en ligne. Si vous n’avez pas la possibilité de répondre en ligne, un questionnaire papier 
vous sera remis.

Du 3 au 16 janvier, une benne à sapins sera installée à l'entrée du parc des sports Jacques-
Duclos, rue Pablo-Picasso. Les sapins doivent être déposés sans sac, sans fl ocage et sans 
décorations.
Les sapins déposés seront recyclés et valorisés sur les espaces verts de la ville.

Le « Bus Numérique » des seniors

Hommage
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Deux fl eurs 
pour Fleury-les-Aubrais
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Deux du premier coup ! Le 7 décembre dernier, la Ville 
de Fleury-les-Aubrais a été labellisée « Deux fl eurs » 
lors de la remise des prix du Concours Villes et Vil-

lages fl euris qui s’est déroulée au Conseil Régional à Orléans. 
Une belle reconnaissance après huit ans sans participation 
à ce concours dont les célèbres panneaux jaunes ornés de 
fl eurs rouges habillent les entrées de plus 4500 villes de 
France. Une valorisation aussi du travail quotidien, patient, 
rigoureux, mené depuis plusieurs années, et pas unique-
ment pour le concours, par la direction des espaces verts 
et l’ensemble des services municipaux pour rendre le cadre 
de vie agréable aux Fleuryssois.

Une ville fl eurie mais pas seulement
Les critères du Concours Villes et Villages fl euris vont au-
delà du fl eurissement, le label récompense plus générale-
ment une qualité de vie.
Ainsi Fleury-les-Aubrais a été évaluée sur la mise en œuvre 
du projet municipal et sa stratégie d’aménagements pay-
sagers. Un volet de l’évaluation a porté sur l’animation et 
la promotion de la démarche menée comme les actions 
pédagogiques organisées. Le patrimoine végétal et le fl eu-
rissement ont, bien sûr, été évalués mais la Ville a aussi été 
analysée sur sa gestion environnementale (préservation de 
la biodiversité, des ressources naturelles, etc.) ainsi que sur 
la qualité de son espace public.

Le jury régional, qui est passé en août sur Fleury-les-
Aubrais, a récompensé la motivation, l’investissement 
de la Ville sur de nombreux points de la grille d’éva-

luation.

La mise en place d’actions pédagogiques
Toute l’année, Fleury-les-Aubrais organise de nombreuses 
actions destinées à sensibiliser le public sur l’environne-
ment et le patrimoine végétal comme l’installation de jar-
dins consommables, les Rendez-vous du printemps, le Troc 
et vide-jardin, etc. La Ville organise également diff érentes 
actions pour les enfants comme les animations natures pro-
posées au Domaine de La Brosse� e, l’installation de jardins 
pédagogiques dans les écoles ou d’une ferme positive dans 
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Concours Villes et Villages fl euris : 
deux fl eurs pour Fleury
En 2022, la Ville de Fleury-les-Aubrais a choisi de renouveler sa participation au Concours Villes et Villages fl euris. 

Une reprise en grandes pompes puisque le jury a décerné deux fl eurs à la Ville pour récompenser sa motivation et 

son investissement dans la valorisation du cadre de vie.

Remise des prix du Concours Villes et Villages fl euris le 7 décembre 2022 par François Bonneau, président de la Région Centre 
Val de Loire, et Christian Braux, président de l’ARF (Association régionale pour le fl eurissement) Centre Val de Loire.

Plantation des micro-forêts avec les enfants des accueils de loisirs

Les points forts de la Ville de Fleury-les-Aubrais



les serres municipales. De nombreuses initiatives qui ont 
été félicitées par le jury.

Une diversité végétale
Le jury a reconnu la qualité de la gestion des massifs et du 
patrimoine végétal. En eff et, la Ville réalise actuellement 
un inventaire de son patrimoine arboré qui va perme� re à 
terme d’établir un plan de gestion raisonné pour l’entretien 
et la plantation des arbres. La Ville restructure aussi ses 
massifs qui sont maintenant composés d’un tiers d’arbus-
tifs, d’un tiers de vivaces-graminées-bulbes et d’un tiers de 
fl eurissement événementiel (par saison) pour faire évoluer 
ses espaces toute l’année et plus seulement en été.

Une démarche engagée
Lors de son passage, le jury a félicité l’engagement de la Ville 
dans sa démarche de développement durable. Pour favo-
riser la biodiversité, une gestion diff érenciée de la tonte a 
par exemple été mise en place. La hauteur de coupe a été 
remontée de quelques centimètres et sur la période estivale 
certaines zones peu fréquentées par le public ne sont plus 
tondues et fauchées à l’automne.

Des pistes d’amélioration
Comme dans toute évaluation, il y a aussi des points d’amé-
lioration. La Ville de Fleury-les-Aubrais a ainsi été invitée 
à réduire ses suspensions ou fl eurissement hors sol c'est-
à-dire en bacs ou en aérien. Cet axe est déjà en cours de 
réfl exion par les équipes qui travaillent déjà à l'obtention 
d'une troisième fl eur.
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Questions à Johann Fourmont, 
adjoint à la Maire en charge de la transition 

écologique

Pourquoi avoir 
souhaité concourir au 
label Villes et Villages 
fl euris ?
La transition écologique 
est un axe majeur de 
la municipalité. Ce� e 
labellisation permet de 
me� re en avant notre 
ambition pour la ville 
de Fleury en matière de 

développement et d’aménagements durables.
Le label des Villes et Villages fl euris est un gage de 
reconnaissance de la qualité de vie à Fleury-les-
Aubrais. Ce� e démarche de labellisation entretient 
une dynamique dans l’amélioration de la vie à 
Fleury, le tout dans le cadre d’un travail collectif 
interservices et sous l’impulsion de l’équipe 
municipale.

Deux fl eurs dès la première participation, 
qu’est-ce que cela représente pour vous ? 
Je suis fi er de la direction des espaces verts et 
de tous les services car tout le monde a joué 
le jeu. Cela vient récompenser l'engagement, 
l'ambition et ça valorise les compétences, le travail 
d’expertise de tous nos agents de la direction des 
espaces verts et des autres services municipaux 
qui accompagnent ces projets.

Quels sont les objectifs de la Ville à présent ?
La première ambition est de conserver nos deux 
fl eurs en maintenant notre action sur la qualité de 
vie à Fleury et de poursuivre notre ambition d’une 
gestion plus écologique, durable et raisonnée du 
patrimoine végétal de notre ville. Cela représente 
près de 780 000 m² à entretenir pour nos jardiniers 
(sans compter la partie gérée par Orléans 
Métropole) !

Les serres municipales

Les jardins éphémères

Aire de jeux au Clos de la Vallée



8

nu
m

ér
iq

ue Un nouveau site internet
pensé pour les usagers

En début d'année, la Ville de 

Fleury-les-Aubrais a mis en 

ligne son nouveau site internet. 

Le résultat de plus d’un an 

de travail pour proposer aux 

Fleuryssois et utilisateurs 

du site internet de la Ville 

un véritable service public 

numérique.

Que 
recherchez-

vous ?
Pour faciliter l’accès aux conte-

nus du site internet, il est possible de 
naviguer dans les rubriques (Ma Mairie, 

Ma Ville, Mon Quotidien, Mes Loisirs, Par-
ticipez) disponibles en tête du site, ou alors 
d’utiliser la barre de recherche intitulée 
sobrement « Que recherchez-vous ? ». L’en-

semble des contenus du site internet y 
est référencé. Depuis votre smart-

phone, une icône micro apparaît 
pour effectuer aussi une 

recherche vocale.Participez !
Une rubrique Par-

ticipez a été identifiée en 
tête du site internet (à côté des 

rubriques Ma Mairie, Ma Ville, Mon 
Quotidien, Mes Loisirs). Elle permet 

un accès direct à la plateforme par-
ticipative de Fleury-les-Aubrais où 
l’on peut consulter et prendre part 

au Budget participatif ou encore 
donner son avis sur l’une des 

consultations citoyennes 
proposées.

Des 
accès rapides

P l u s i e u r s  «  a c c è s 
rapides » ont été identifi és en 

page d’accueil du site internet 
pour faciliter la navigation (en un 

seul clic !) vers les rubriques qui 
sont le plus utilisées comme l’accès 
au Portail Famille, aux démarches 

d’état-civil, aux menus des 
écoles ou encore aux off res 

d’emplois.

Signaler 
un problème

Disponible dans les « accès 
rapides », la Ville a créé un for-

mulaire « Signaler un problème ». 
En quelques clics vous pouvez 
déclarer un trou dans la chaus-
sée, un problème d’éclairage ou 

encore un véhicule épave. Les 
formulaires seront transmis 

aux diff érents services 
concernés.

Un 
bandeau 
d’alerte

En tête du site internet, un 
bandeau d’alerte peut être 

activé occasionnellement pour 
informer les Fleuryssois sur des 
événements majeurs comme 

des travaux, un accident 
impactant la circulation 

ou une alerte météo.
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Questions à Grégoire Chapuis, 
adjoint à la Maire en charge de la sécurité, la démocratie 
et du suivi du plan de mandat

Pourquoi avoir souhaité un nouveau site 
internet ?
Le site internet avait plus de dix ans et 
ne répondait plus aux normes actuelles 
en termes de navigation et d’accessibilité, 
certaines informations étaient 
diffi  cilement accessibles. Aujourd’hui avec 
le développement des services publics en 
ligne et des usages numériques dans la 
population, il était urgent de proposer un 
nouveau site internet dans l’air du temps 
et qui réponde aux a� entes des usagers. 

Ce nouveau site internet permet aux Fleuryssois d’avoir accès 
facilement aux services dont ils ont besoin au quotidien et de rendre 
plus lisible l’action de la Ville.

Comment ce nouveau site internet a-t-il été pensé ?
Les usages numériques ont évolué. Beaucoup de personnes ont un 
smartphone sur lequel elles réalisent la plupart de leurs recherches 
et démarches. Le nouveau site internet de la Ville de Fleury a été 
conçu et développé selon une approche « Mobile First », c’est-à-dire 
que les diff érentes interfaces du site internet ont été développées en 
premier pour une navigation sur smartphone, puis sur table� e, soit 
70 % des utilisateurs et en dernier sur ordinateur. Le site internet 
répond également aux dernières normes d’accessibilité et propose 
une navigation plus fl uide.

Quelles sont les évolutions majeures ?
En page d’accueil, des accès rapides ont été créés pour faciliter l’accès 
aux services dont les Fleuryssois se servent le plus. Nous avons créé 
un formulaire « Signaler un problème » pour que les Fleuryssois 
puissent signaler plus facilement des incidents sur l’espace public.
Entre les formulaires de contact et les réseaux sociaux, nous 
souhaitions proposer un outil interactif qui créé de la proximité avec 
les Fleuryssois.
Bien sûr ce nouveau site internet va continuer à grandir et évoluer 
au cours des mois. Nous poursuivons également la modernisation 
de nos outils numériques en proposant notamment une nouvelle 
version du Portail Famille à l’été 2023.

Une 
navigation 

fl uide et accessible
Le nouveau site internet répond 

également aux normes d’accessibilité et 
respecte les instructions de la W3C, un orga-

nisme qui met au point les normes et protocoles 
du web et qui a créé la WAI (Web Accessibility 

Initiative) dans le but d’améliorer l’accessibilité 
notamment pour les personnes souff rant de défi -
ciences visuelles. Il off re ainsi de nombreux ajuste-
ments pour une navigation optimale comme zoo-

mer dans une page sans perdre en confort de 
lecture, modifi er la taille des textes ou encore 

la possibilité de revenir rapidement en 
haut de page en cliquant sur l’icône 

fl èche en bas à droite de chaque 
page.

Des 
outils 

numériques 
interconnectés

Le nouveau site met en lumière les 
différents canaux d’information dont 

dispose la Ville pour communiquer avec ses 
habitants. Ainsi depuis la page d’accueil, une 
rubrique « Nous suivre » permet de voir les dif-
férentes actualités actuellement en ligne sur 
nos réseaux sociaux : Facebook, Instagram, 

LinkedIn. Dans chaque page du site inter-
net, il est également possible de parta-

ger les contenus par mail, ou sur 
les réseaux sociaux Facebook 

et Twi� er.

Une 
rubrique 

Grands Projets
La Ville de Fleury-les-

Aubrais souhaite commu-
niquer sur les grands projets 
structurants pour son territoire. 
Ainsi pour chacun des projets 

engagés il sera possible de 
consulter les grandes 

orientations et les 
avancées.

Un 
agenda à 

rayonnement 
métropolitain

L’agenda de la Ville de Fleury-les-
Aubrais est un « Open Agenda » qui 

vient enrichir le site de la Ville mais 
aussi le portail des événements de 
la métropole d'Orléans On sort ! 

Un choix qui donnera une visi-
bilité plus large aux évène-

ments de la ville.



Fleury-les-Aubrais lance son troisième budget 
participatif. Une enveloppe de 100 000 € vous est de 
nouveau allouée.

Comment déposer votre projet ?
Le dépôt pourra s’eff ectuer comme pour les deux dernières 
éditions, via la plateforme en ligne du budget participatif 
(https://participer.fleurylesaubrais.fr). La bibliothèque 
Les Jacobins et les Maisons pour Tous se tiennent à votre 
disposition pour vous aider dans cette démarche. Vous 
pourrez également eff ectuer un dépôt physique, c’est-à-dire 
remplir votre proposition de projet via un formulaire papier 
mis à disposition sur les lieux de dépôt (mairie, bibliothèque 
Les Jacobins, Maisons pour Tous, conservatoire et Résidence 
Ambroise-Croizat). Vous pourrez aussi y déposer votre 
formulaire rempli.

Quel est le calendrier ?
Tous les Fleuryssois (personne seule, groupe de personnes, 
commerçants, associations, conseil citoyen, groupe 
d’écoliers, collégiens et lycéens), peuvent déposer leur 
projet entre le 16 janvier et le 3 mars 2023. Ils seront 
ensuite étudiés par les services municipaux de la commune 
(faisabilité technique, juridique et fi nancière), dès réception 
des dossiers et ce jusqu’au 21 avril. Le vote des projets sera 
organisé du 24 avril au 19 mai. Les résultats seront annoncés 
sur la plateforme, le site internet et le facebook de la Ville le 
22 mai. Les projets ayant récolté le plus de votes et rentrant 
dans l’enveloppe prévue seront désignés lauréats du Budget 
participatif 2023. Le démarrage des projets retenus aura lieu 
au second semestre 2023.
À vos idées ! Vous avez jusqu’au 3 mars pour soume� re vos 
projets.

Quel bilan après les deux premières années ? 
Le Budget participatif a permis de voir l’éclosion de plusieurs 
réalisations comme entre autres, la mise en place de séances 
d’aquabiking à la piscine des Jacobins, l’aménagement de 
son espace extérieur, l’installation d’un parcours de santé au 
parc de l’Hermitage, la plantation d’arbres fruitiers dans les 
espaces verts du quartier Champs du Moulin… Au total, sur 
ces deux éditions, 182 projets ont été proposés, 54 soumis au 
vote et 21 lauréats. Une vraie réussite pour la Ville.
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Budget participatif : déposez vos idées
Jamais deux sans trois, la nouvelle édition du budget participatif revient le 16 janvier. La Ville vous permet de 

déposer de nouveaux projets citoyens jusqu’au 3 mars.

100 000 € de
BUDGET PARTICIPATIF

DU 16 JANVIER AU 3 MARS 2023

participer.fleurylesaubrais.fr

�������	
�

Déposez et partagez vos idées pour Fleury

3e édition

Une première borne de réparation de vélo a 
été installée devant la Maison pour Tous Jacques 
Tati par les agents de la Ville. Ce projet lauréat 
de la deuxième édition du budget participatif se 
poursuivra en début d’année avec l’installation 
d’une autre borne devant la Maison pour Tous 
Jean Gabin. Il faudra att endre la construction de 
son futur bâtiment pour utiliser celle de Jean-Vilar.
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Après la consultation lancée en fi n d’année 2021 auprès des Fleuryssois pour qu’ils expriment leurs visions de 

l’EHPAD du futur, la Ville a relevé le défi  de porter ce projet d’ampleur en lien avec les autorités de tutelle (ARS et 

Département). Objectifs : répondre au défi cit de lits adaptés au Nord d’Orléans et à la croissance importante de la 

population âgée fl euryssoise.

La Ville poursuit sa démarche participative avec les habitants du quartier pour élaborer la nouvelle Maison pour Tous 

Jean-Vilar. En fi n d’année, une esquisse du projet leur a été présentée.

ur
ba

ni
sm

eConstruction du nouvel EHPAD :  
où en sommes-nous ?

Maison pour Tous Jean-Vilar :   
première esquisse dévoilée

L’année 2022 a été marquée par le lance-
ment des études de faisabilité du pro-
jet sur le site de l’ancienne Maison de 

convalescence de Longuève. Diff érents scé-
narios se dessinent pour l’avenir de ce bâti-
ment construit au début des années 2000. 
Compte tenu des audits thermiques réalisés, 
le choix a été fait de réhabiliter le bâtiment 
et de construire une extension pour 1/3 de 
la surface du futur EHPAD. L’objectif étant 
d’apporter une réelle amélioration en termes 
de consommation d’énergie et de confort 
pour les futurs occupants.

2/3 de réhabilitation 
et 1/3 d’extension
Passés les diff érentes étapes administratives 
et juridiques, souvent longues et complexes, 
le projet est rentré dans sa phase de pro-
grammation depuis début décembre avec 
le cabinet Avensia qui assure l’assistance à 
maîtrise d’ouvrage. Une mission qui aboutira 
à la rédaction d’un cahier des charges, clé de 
voûte de la poursuite du projet. 

Une nouvelle étape dans le pro-
jet de construction de la Mai-
son pour Tous Jean-Vilar a été 

franchie. La Ville, qui pilote et fi nance 
le projet, a choisi l’agence d’architectes 
OverCode pour dessiner les plans de 
la très a� endue future Maison pour 
Tous. La démarche participative, sou-
haitée par la municipalité dès le début 
du projet, se poursuit dans ce� e nou-
velle phase.

Les habitants associés dès le 
départ
En 2021, deux urbanistes étaient régu-
lièrement venus s’installer dans le 
quartier des Andrillons-Ormes du 

Mail, avec leur caravane, pour établir 
une liste des espaces et aménagements 
souhaités par les habitants. Une fois 
les besoins déterminés et adaptés à 
l’enveloppe budgétaire prévue, la dyna-
mique participative s’est poursuivie.

Ainsi, les architectes de l’agence Over-
Code ont rencontré les habitants à 

l’automne dernier pour définir leurs 
a� entes sur chacun des espaces iden-
tifi és l’an passé. Ils ont ensuite dessiné 
une esquisse, qui défi nit les premières 
orientations du projet par rapport au 
cahier des charges. Cette première 
ébauche, déjà très « concrète » a été 
présentée au comité de pilotage et aux 
habitants en fi n d’année.

Sur ce� e base, des ajustements sont en 
cours. L’objectif étant d’élaborer le pro-
jet défi nitif en mars afi n de lancer les 
marchés publics pour la construction. 
La livraison de la Maison pour Tous 
Jean-Vilar est prévue en fin d’année 
2024.

Les prochaines étapes   
•  De février à mai 2023 : consultation des candidatures de 

maîtrise d’œuvre (MOE)
•  Courant mai 2023 : choix de l’équipe de maitrise d’œuvre
•  De juin 2023 à mai 2024 : phase de conception - études
•  De juin à septembre 2024 : consultation des entreprises 

pour les marchés de travaux
•  D’octobre 2024 à août 2026 : travaux 
•  De septembre à octobre 2026 : aménagement et mise en 

service de l’EHPAD.
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Police municipale, police nationale : 

qui fait quoi ? 

sé
cu
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Le rôle de la police municipale
La police municipale est compétente sur le territoire de sa 
commune et relève du pouvoir propre du Maire. Elle assure 
la veille et la prévention en matière d’ordre, de tranquillité, 
de sécurité et de salubrité publique. C’est la police de 
proximité par excellence. 

SES MISSIONS SONT :

Le respect des arrêtés de police de la Maire (le 
démarchage commercial abusif ou encore la 
consommation de protoxyde d’azote…) 

La lu� e contre les nuisances sonores

La lu� e contre les dépôts sauvages d’ordures sur la voie 
publique

Les animaux en divagation : capture, vérifi cation de la 
puce pour identifi er les propriétaires, mise en fourrière

Les infractions routières : contrôle de vitesse, usage 
du téléphone, absence de ceinture ou de casque, non-
respect d’un stop, stationnement irrégulier…

Les diff érends de voisinage

Tous les crimes et délits punis d’emprisonnement 
constatés en fl agrant délit avec interpellation possible 
des auteurs (vol, dégradation, violence, agression…)

La surveillance et le bon déroulement de certaines 
manifestations communales et cérémonies 
commémoratives.

Complémentaires, c’est certainement l’adjectif qui qualifi e le mieux la police nationale et la police municipale. 

Aussi indispensables l’une que l’autre à la sécurité des citoyens, elles n’ont pas exactement les mêmes missions et 

périmètres d’action.
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Pratique 
Police Municipale
4 rue Pablo-Picasso à Fleury-les-Aubrais 
02 38 71 93 40
-  Horaires d’ouverture où les policiers sont en service :
Le lundi de 8 h à 17 h 45
Du mardi au samedi de 8 h à 1 h 15
- Horaires d’ouverture d’accueil au public : 
Du lundi au jeudi de 8 h 45 à 12 h et de 13 h 45 à 17 h 30, 
Le vendredi de 8 h 45 à 16 h 30 sans interruption
Fermé au public le mardi après-midi (sauf pour la 
fourrière, contacter le 02 38 71 93 40)

Poste de police
1 rue du Colonel Fabien à Fleury-les-Aubrais
02 38 24 30 83
Horaires d’ouverture au public :
Du lundi au vendredi de 10 h à 13 h

Hôtel de Police Nationale - Commissariat Centre 
d’Orléans
63 rue du Faubourg Saint-Jean à Orléans
02 38 24 30 00
Ouvert 24h/24 

Agression, cambriolage, acte de vandalisme… 
Ne vous posez aucune question et appelez 
immédiatement le 17.

QUELS EXEMPLES DE SITUATIONS 
Mon voisin fait du bruit la nuit
Avant 1 h 15 du matin, la police municipale et la 
police nationale sont tout aussi compétentes pour 
constater l’infraction. Après 1 h 15, c’est la police 
nationale que vous devez contacter. 

Un véhicule est stationné devant mon garage
La police municipale est habilitée à gérer les 
infractions aux règles de stationnement. En cas 
d’indisponibilité ou en dehors des horaires de 
service, appelez la police nationale.

J’ai été cambriolé 
Si le cambriolage est en cours, la police municipale 
est habilitée à intervenir, tout comme la police 
nationale, car il s’agit d’une opération de fl agrant 
délit. Si vous constatez l’eff raction après coup, 
seule la police nationale a le pouvoir d’intervenir, 
la police municipale n’ayant pas de pouvoir 
d’enquête.

J’assiste à une altercation
Les deux polices, municipale et nationale, sont 
compétentes pour gérer ce type de situation. 
Composez le 17, votre interlocuteur mobilisera les 
eff ectifs nécessaires à l’intervention.

On m’a volé mon vélo
Vous devez vous rendre dans les locaux de la 
police nationale pour faire une déclaration de 
vol et déposer une plainte. La police municipale 
n’est pas habilitée à recevoir et traiter les plaintes. 
Toutefois, vous pouvez eff ectuer votre pré-plainte 
en ligne dans les locaux de la police municipale. 
Un ordinateur avec un accès à internet est mis à 
votre disposition.

J’assiste à un acte de vandalisme
Tout comme la police nationale, la police 
municipale possède toutes les compétences pour 
agir suite à un signalement de dégradation de 
mobilier urbain ou de tags. À condition que 
l’action se déroule durant les horaires de service de 
la police municipale.

Maintenir l’ordre public

Assurer la sécurité des personnes, des biens et des 
institutions

 Protéger le pays contre la menace extérieure et le 
terrorisme.

Maîtriser les flux migratoires et lutter contre 
l’immigration illégale

Lutter contre la criminalité organisée, la grande 
délinquance et la drogue

Le rôle de la police nationale 
La police nationale dépend du Ministère de l’Intérieur, elle 
a un rôle d’investigation et de répression des infractions. 
Dans l’exercice de leur mission d’enquête, les offi  ciers de 
police nationale peuvent me� re en garde à vue, saisir et 
perquisitionner les citoyens. Ils peuvent intervenir sur tout 
le territoire français. En dehors des horaires d'intervention 
de la police municipale, c'est la police nationale qu'il faut 
contacter.

SES MISSIONS : 
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À l’occasion de la Nuit des Conservatoires le samedi 
28 janvier prochain, le Conservatoire de musique et 
de danse Maurice-Ravel Maurice-Ravel vous invite 

à découvrir la structure sous un angle inédit. A partir de 
17 h, un jeu de parcours autour d'animations musicales et 
chorégraphiques sera proposé.

La règle du jeu
Le principe est simple, chaque groupe devra créer une his-
toire grâce à des éléments collectés lors d'épreuves propo-
sées dans plusieurs salles du conservatoire. Pour chaque 
épreuve réussie, un élément de l’histoire (personnages, lieu, 
évènement...) sera remis aux participants. A la fi n du circuit, 
chaque équipe se regroupera pour rédiger une histoire avec 
les éléments gagnés. Le jeu sera clôturé par le récit des his-
toires de chaque équipe.

Inscriptions
Nuit des conservatoires : samedi 28 janvier - 17h
Les personnes intéressées pour participer au parcours, 
pourront s’inscrire du 9 au 25 janvier auprès de 
l’administration du conservatoire :
• sur place à l’espace culturel, 57 boulevard de Lamballe
• par téléphone au 02 38 83 29 70
• par mail à conservatoire.ravel@ville-fl eurylesaubrais.fr. 

Le jeu est accessible à tous. Le nombre de places est limité.

Petite visite 
de nuit au 
Conservatoire cu

lt
ur

e Conservatoire

Bibliothèque

Pour la Nuit de la lecture, la bibliothèque Les Jacobins 
organise un escape game géant inspiré de la série à 
succès "La Casa de Papel" samedi 21 janvier à partir 

de 21h.
La soirée me� ra en compétition plusieurs équipes devant 
recueillir des indices et des réponses disséminées dans toute 
la bibliothèque et ceci dans un temps limité.

Scénario : 
La bibliothèque est victime d'un braquage brillamment 
organisé et planifi é par un homme mystérieux surnommé 
le Professeur. Vous faites partie des otages.
Vous devrez collaborer avec les ravisseurs pour vous en 
sortir et rester en vie. 
Discrétion, organisation et esprit d'équipe seront les clés 
pour survivre ! 

Qu'est-ce qu'un escape 

game?   
L'escape game est un jeu d'évasion qui se joue en 
équipe sous la surveillance d’un maître de jeu qui 
suit votre progression. Le but étant de s'échapper 
d'une pièce, d'un lieu ou d'une situation en résol-
vant une suite d'énigmes et de casse-tête dans 
un temps imparti. Un jeu qui combine réfl exion, 
collaboration, imagination et rires.

Durée 1h, pour ados-adultes.  
Gratuit, sur inscription au 02 38 83 31 20
Escape game organisé avec "Panic Home"

Prise d’otage à la bibliothèque ! 
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D es images en tête, des paroles qui résonnent, des 
corps qui vibrent encore au rythme de la musique, 
le souvenir de moments partagés et d’éclats de rire. 

A peine remis de vos émotions, la 2e partie de saison de la 
Passerelle se profi le déjà.
Comme toujours, les rendez-vous programmés sont variés 
et surprenants : chanson, théâtre, humour, danse…

Une programmation transgressive
Les cultures, les époques, les genres se mélangent et les 
classiques sont revisités. Assurément, la Passerelle casse les 
codes. Ce� e incursion dans le mélange des genres prendra 
forme le 25 février. Blanca Li proposera en partenariat avec 
la Scène Nationale d’Orléans un Casse-noise� e réinventé où 
le hip hop rencontre le classique.
Avec hashtag Molière, la compagnie la Clé des Planches revi-
sitera, le 17 mars, les meilleures scènes de Molière au temps 
des tweets et smartphones. Imaginez Sganarelle en dealer !

Une programmation pour tous
L’humour fait partie intégrante de l’ADN de la Passerelle. Et 
ce� e seconde partie de saison ne déroge pas à la règle. Ainsi, 
se succéderont Alex La� uada, star du web, passé du virtuel 

au réel le 10 février, Arnaud Demanche « prince de l’humour 
noir » le 24 mars ou encore le loufoque Un os dans le cosmos, 
de la compagnie Maboul distorsion le 5 mai. 
Les concerts, la magie, le jeune public et les cycles de fi lms-
documentaires complètent ce� e programmation. Autant 
de spectacles qui vous perme� ront à coup sûr de trouver 
votre bonheur.

La Passerelle... suite de la saison
Centre Culturel la Passerelle

TROIS COUPS DE CŒUR    

Ouverture de la billett erie de La Passerelle pour la 2e partie de saison

POUR RÉSERVER VOS PLACES :  
• Par mail : bille� erie.lapasserelle@ville-fl eurylesaubrais.fr 
•  Par téléphone au 02 38 83 09 51 ou sur place les mardis, mercredis, et vendredis de 13 h 30 à 17 h et les samedis de 

10 h 30 à 12 h 30 et 13 h 30 à 17 h.
La bille� erie est également ouverte 1 heure avant chaque spectacle.

Pour les abonnés, l’abonnement et les places de spectacles de la deuxième partie de saison ouvrent le samedi 7 
janvier de 10 h 30 à 17 h pour les spectacles de février à fi n mai.
Pour les non abonnés, les dates d’ouvertures des locations sont indiquées sur chaque spectacle de la plaque� e de 
présentation. 

VENDREDI 10 FÉVRIER À 20H30

SALLE JEAN COCTEAU
Et tout le monde s’en fout
par Axel La� uada 
Dans la lignée de la web-série qui 
cumule plus de 100 millions de 
vues, Axel Lattuada nous livre un 
one-man-show pédago-déjanté, fun 
et philosophique. Complètement 
décalé !

SAMEDI 15 AVRIL À 15H

A PARTIR DE 3 ANS

AUDITORIUM BORIS-VIAN
Le grand show des petites choses 
par les frères Duchoc
Spectacle de marionne� es fabriquées 
à partir d’objets recyclés et détournés 
du quotidien (cintres, truelles ou 
passoires…).

VENDREDI 12 MAI À 20H30

SALLE JEAN COCTEAU
Changer l’eau des fl eurs adapté du 
roman à succès de Valérie Perrin
Violette Toussaint est garde -
cimetière dans une petite ville de 
Bourgogne. Un jour, parce qu’un 
homme découvre que sa mère veut 
être enterrée auprès d’un inconnu, 
tout bascule. 
1 nomination aux Molières 2022 de 
la révélation féminine pour Caroline 
Rochefort. 
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Le hand féminin
n’est pas fi ni à 
Fleury !

sp
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t

En ce� e froide matinée de décembre, Dominique Prosper 
président du CJF Handball contemple avec nostalgie les 
nombreux trophées alignés dans la salle de réunion du 
complexe Albert Auger, le berceau des Panthères. Entre cou-
pures de journaux encadrées, coupes et médailles entassées 
sur les étagères, c’est toute l’histoire du handball féminin à 
Fleury qui se dessine.
Dès 2008, Dominique Prosper a fait partie de la petite équipe 
de passionnés qui ont tout donné pour porter le club à son 
plus haut niveau. « Nous avons été le premier club français 
de handball féminin à se constituer en société et à se pro-
fessionnaliser en 2010. Un travail de presque un an à temps 
plein, énorme sur le plan juridique et sportif. Tout en étant 
bénévole vous y sacrifi ez une partie de votre vie. »

Consolider notre place et remonter en D2
Triste naturellement de la fi n de l’aventure Panthères, encore 
un peu amer des engagements non-tenus, le président n’en 
garde pas moins toute sa combativité et son dévouement à 
la cause du handball féminin fl euryssois. À voir l’étincelle 
qui illumine son regard à l’évocation de l’équipe « réserve » 
du CJF qui évolue en Nationale 1 (antichambre de la D2F, 
le championnat des Panthères), on sent la passion intacte. 
« Nous avons pour objectif de garder et de consolider notre 
place en N1 et de remonter en D2. Surtout parce que depuis 

que le CJF hand existe, 
nous répondons aux 
projets et aux rêves de 
jeunes joueuses. Elles 
veulent accéder au 
haut niveau et nous les 
accompagnons pour 
qu’elles se construisent 
dans leur vie, sportive-
ment et personnelle-
ment. »

Le hand à Fleury, 
un nom qui 
rayonne
Fort de ses 250 licen-
ciées, de la Filière d’ex-
cellence sportive avec 
le collège André Chêne, 

du Pôle Espoir féminin élite avec le lycée Benjamin Franklin 
ou encore de la Féline Académie (qui réunit les meilleures 
joueuses des sept clubs de la Métropole) le CJF handball 
garde sa dynamique de formation au plus haut niveau. 
« Des dizaines de joueuses de l’équipe de France et des plus 
grandes équipes nationales ou internationales sont passées 
par l’école de Fleury. C’est un nom qui rayonne bien au-delà 
de nos frontières dans les pays du Nord, en Allemagne, mais 
aussi en Espagne ou en Algérie » souligne avec fi erté le pré-
sident. Un chemin tout tracé pour les dizaines de jeunes 
fi lles qui rêvent aujourd’hui de marcher dans les empreintes 
félines de leurs illustres aînées.

Passé le choc et l’émotion, le CJF handball, club « natal » 

des Panthères, se tourne désormais vers l’avenir. Une 

ambition, celle de se maintenir au plus haut niveau et 

de poursuivre la dynamique de formation des jeunes 

et d’excellence sportive, clefs de voûte du handball 

fl euryssois.

Panthères, 
la fi n d’une aventure
Le 17 novembre dernier, le Conseil métropolitain 
rejetait la subvention exceptionnelle de 100 000 € 
destinée à sauver le club des Panthères. Une 
décision brutale, imprévisible compte tenu des 
engagements pris quelques jours auparavant 
en Conférence des maires et formalisés par 
écrit. Faisant face à des difficultés financières, 
conséquences de la crise sanitaire et du départ 
d’un sponsor important, la SASP Fleury Loiret 
Handball avait vu son plan de redressement validé 
par la commission nationale de contrôle et de 
gestion (CNCG). L’a� ribution de ce� e subvention 
métropolitaine conditionnant le versement de 
subventions de la Région et du Département, 
l’avenir des Panthères est alors irrémédiablement 
compromis. Une semaine plus tard, le dépôt de 
bilan de la SASP Fleury Loiret handball était 
présenté au Tribunal de commerce, signant la fi n 
de ce fl euron du sport féminin professionnel au 
niveau régional mais aussi national.

Dominique Prosper, 
président du CJF handball

Équipe du CJF handball N1



S u r  A r i d i a ,  p l a n è te  a r i d e 
recouverte de déserts, la Guilde 
des Marchands de Pluie est toute 

puissante. Sa capacité à capturer des 
nuages en fait le principal pourvoyeur 
d’eau de la planète… Bienvenue dans 
le monde imaginaire des romans de 
Robin Buisson. Le trentenaire est 
l’auteur de la saga « La Guilde des 
Marchands de Pluie ». Un univers entre 
fantasy et science-fi ction, deux univers 
qu’il affectionne particulièrement 
et qu’il cultive depuis son enfance. 
« Le soir, ma mère me lisait Bilbo Le 
Hobbit. Je passais tous mes mercredis 
au Bazar du Bizarre, rue Jeanne d’Arc, 
pour y lire des comics, des mangas, etc. 
C’est mon frère qui, en achetant la BD 
« Lanfeust de Troy », me fait découvrir 
la BD fantasy », se souvient-il.
Développeur web de métier, il travaille 
pendant dix ans pour plusieurs 
entreprises. Dans la sphère privée, ce 
passionné de lecture, de cinéma et de 
jeux vidéo, continue de cultiver son 
imaginaire débordant et publie, en 2011, 
son premier roman « Solitude », une 
œuvre de science-fi ction évidemment.
En 2013, il participe au scénario de 
la BD « Lost Planet : first colony » 
de Guillaume Dorison. « C’est en 
regardant le fi lm Stardust, le mystère 
de l’étoile et surtout le personnage 
incarné par  Robert  de  Niro  : 
Shakespeare, le capitaine du navire 
volant, qu’a commencé à germer mon 
histoire » raconte Robin. Toujours plus 
avide d’écriture, il publie « La Guilde 

des Marchands de Pluie : les tours de 
l’empire » en 2015 et le second tome « La 
Guilde des Marchands de Pluie : Avis 
de tempête » en 2018.
Mais le créatif fl euryssois ne s’arrête 
pas là. Avec ses compétences en 
développement web et celles de son 
ami graphiste, Arnaud Wallet, ils 
travaillent « à leurs heures perdues » 
sur la déclinaison des livres en jeu 
vidéo.

Créer un studio de jeux vidéo
« J’ai toujours aimé mon métier mais 
pas mon travail. J’avais envie de créer 
un studio de jeux vidéo sans jamais 
passer le cap » explique Robin. Le 
déclic vient avec le confinement du 
Covid. « J’avais un réel besoin de faire 
des choses qui me plaisent vraiment, de 
tenter ma chance sur ce projet qui était 
dans ma tête depuis très longtemps. » 
Avec Arnaud Wallet et un autre ami 
graphiste, Romain Mars, ils créent en 
mars 2021 « Guild Studio », leur studio 

de jeu vidéo. Ils poursuivent le travail 
entamé en 2015.
Un an et demi de dur labeur entre les 
espaces de co-working du Lab’O et 
leurs domiciles. « En 2022, avant même 
la sortie du jeu, nous avons remporté le 
Prix du Public à l’Indie Game Nation 
à Issy-les-Moulineaux, quelques mois 
plus tard nous signons avec l’éditeur 
de jeux vidéo Bonus Stage Publishing 
pour assurer la distribution de notre 
jeu » explique Robin.
Le 10 novembre 2022, c’est enfin le 
grand jour, le jeu vidéo « Shadow of 
the Guild » dont l’histoire se passe 
10 ans avant les romans, sort sur la 
plateforme Steam.

De nombreuses aventures à 
venir
La sortie du jeu vidéo n’est pas 
une fin, c’est le début d’une longue 
histoire. Robin travaille actuellement 
sur le 3e tome de la série La Guilde 
des Marchands de Pluie. Un univers 
imaginaire qu’il continue d’alimenter. 
Un projet de BD et un autre jeu vidéo 
cheminent déjà dans la tête de Robin.
Et si  le  monde imaginaire du 
trentenaire est très riche, sa réalité 
quotidienne l’est tout autant. Papa de 
deux fi lles de 3 et 7 ans « ça remue ! », 
il se consacre également à son jardin 
mais aussi au Qwan-Ki-Do. Un art 
martial sino-vietnamien qu’il pratique 
au moins deux fois par semaine et qu’il 
enseigne également. L’aventure se vit 
aussi au quotidien.
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En fi n d’année, le Fleuryssois Robin Buisson et sa Guild Studio, ont sorti un jeu vidéo tiré de ses livres « La Guilde 

des Marchands de Pluie ». Un monde imaginaire riche, issu de la tête de son créateur qui fourmille d’idées en 

permanence.
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Embarquez 
dans le 
monde 
imaginaire 
de Robin 
Buisson

« C’est en 
regardant le 
fi lm Stardust, 
(…) qu’a 
commencé à 
germer mon 
histoire »



La tribune libre permet à toutes les tendances politiques dans le conseil municipal de s’exprimer à chaque 
numéro de Fleury Mag. Ce souci de démocratie implique la seule responsabilité des auteurs quant au contenu 
des articles présentés.
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GROUPE « FLEURY VERS DEMAIN »
Isabelle Muller, Rémi Silly, Sandra Diniz 
Salgado, Maxime Viteur et Nicolas Le 
Beuze.

La cigale chante, la fourmi déchante !
Avec plus d’un million d’euros dépen-
sés dès 2020 pour un plan d’urgence 
inutile, près de 2 000 000 d’euros en 
2021 pour des dépenses relatives à 
des choix majoritairement politiques 
et électoraux, la commune vit désor-
mais à l’euro près mais la municipalité 
envisage d’emprunter pour financer 
une course effrénée aux dépenses 
courantes. Aussi, entre 2020 et 2022 
les dépenses ont augmenté de près de 
3 000 000 d’euros alors que les rece� es 
n’ont augmenté que d’un million d’eu-
ros.
En juin puis en novembre 2022, les élus 
municipaux étaient amenés à voter 
des décisions modifi catives de notre 
budget municipal afin de faire face 
à la conjoncture. Si nous admettons 
que notre ville fait face à des dépenses 
contraintes de près d’1 100 000 euros 
(hausse des énergies et du SMIC, 
dégel du point d’indice), 200 000 euros 
restent imputables aux choix poli-
tiques (dépenses de communication, 

recours obèse aux cabinets de conseil, 
course à la réorganisation des services 
municipaux entre autre).
Il y a un an, nous présentions les 3 
leviers disponibles : augmenter les 
impôts (écarté et c’est tant mieux), 
diminuer les dépenses de fonction-
nement (non souhaité) ou abandon-
ner des investissements. Si l’exécutif 
annonce « réinterroger le rythme des 
investissements », nous affi  rmons que 
les équipements promis en 2020 ne 
verront pas tous le jour.

Nous vous adressons nos meilleurs 
vœux pour 2023 et restons mobilisés 
à vos côtés.

fl euryversdemain@gmail.com
06 47 92 19 40

GROUPE ÉCOLOGIE ET CITOYENNETÉ
Stéphane Kuzbyt, Christine Bour, 
Éric Blanchet.

Finances : ne vous inquiétiez pas !
C’est en substance ce que nous a expli-
qué Madame la Maire au conseil de 
novembre.
• Un emprunt pour quoi faire ?
Alors que les gros projets de la Majori-

té n’en sont qu’aux études, un emprunt 
de 2 millions d’euros sur 15 ans a été 
annoncé pour décembre 2022. À notre 
question « Pour quoi faire ? », une liste à 
la Prévert. Beaucoup de dépenses cou-
rantes, dont l’achat de deux « grosses » 
tondeuses à gazon…
• Budget 2023 : l’a� ente…
Alors que la plupart des villes de la 
Métropole ont voté leur budget en 
décembre, celui de notre commune 
devra attendre fin mars. La raison ? 
Il manquerait un million d’euros et 
Madame la Maire a� end de savoir si 
le Gouvernement apportera une aide. 

Quand Madame la Maire nous dit de 
ne pas nous inquiéter, nous sommes 
inquiets.

Contact : groupe.ecolo.citoyen@
gmail.com, 06-99-43-77-49.
Courrier : Groupe Écologie et citoyen-
neté-Stéphane Kuzbyt, Mairie, 7 place 
de la République 45400 Fleury-les-
Aubrais.

CONSEILLER MUNICIPAL INDÉPENDANT
Bienvenu François Niomba
Éléments non communiqués

Critiquer ou Faire : nous avons choisi de faire pour les 
Fleuryssois 
L’année qui vient de s’écouler, a été riche en projets. Si le 
chantier reste immense, et si le contexte des finances 
publiques n’est pas simple, nous sommes collectivement 
fi ers, du travail accompli, et de voir notre Ville se transfor-
mer jour après jour. Nous gardons le cap fi xé en 2020, sur la 
base duquel vous nous avez élus, pour, avec vous, Réveiller 
Fleury.
 
Ce� e année 2022 a vu la construction de la première « Cour 
Oasis » de la ville ; une rénovation totale de la plus grande 
mais également la plus bétonnée des cours d’école. Deux 
grands projets poursuivent également leur cours, et grâce 
au travail de chacun ne prennent aucun retard. Tout d’abord, 
le projet d’EHPAD qui se travaille avec les partenaires insti-
tutionnels, ainsi que la reconstruction de la Maison pour 
Tous Jean-Vilar qui avance bien (la première pierre devrait 
être posée fi n 2023). 2022 a été aussi l’occasion d’une nouvelle 
édition des budgets participatifs qui font toujours succès, 
de la mise en place des rencontres de quartiers pour vous 
rencontrer au plus près de chez vous, de la réforme de la 
tarifi cation sociale au conservatoire et dans les écoles, de la 
deuxième édition du village de Noël, du retour du carnaval, 

d’un nouveau projet pour la Brosse� e, de l’avancée du tra-
vail pour l’accessibilité dans les bâtiments communaux, du 
retour de notre ville dans le label Villes et villages fl euris, 
du travail de fond pour la transition écologique…
 
Il y a encore beaucoup à faire, tant nous avons constaté, à 
notre arrivée, le délaissement dans lequel la ville avait été 
plongée, le nombre de projets non menés, et les problèmes 
parfois cachés sous le tapis. Entre l’état de la piscine, 
des voiries, des bâtiments municipaux et des écoles qui 
nécessitent des travaux de remise en état et d’accessibi-
lité à court terme, nous avons trouvé de nombreux vices 
cachés. Mais plutôt que critiquer, nous avons choisi la voie 
du travail et de l’ambition pour reme� re Fleury sur pied, la 
réveiller et la consolider pour que vous soyez heureux d’y 
vivre, fi ers d’y habiter. 
 
Pendant ce temps-là, l’opposition pinaille sur des micro-
sujets, usant d’arguties, d’inventions, parfois même d’invec-
tives, a� aquant même le travail des services et oubliant que 
certains projets étaient restés dans les cartons dans le pré-
cédent mandat… Nous appelons à une démarche bien plus 
constructive.

MAJORITÉ MUNICIPALE

OPPOSITIONS
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VENDREDI 6 JANVIER

Le syndrome du papillon - 
Complet
One woman show par Élodie Poux

  La Passerelle - 20 h 30

SAMEDI 7 JANVIER

Sauve-Mouton
Mime – Compagnie Discrète

  La Passerelle – 15 h

SAMEDI 14 JANVIER

L’Expérience interdite
Mentalisme par Léo Brière

  La Passerelle – 20 h 30

Tournoi de tennis de table 
pour tous 
Par le CJF tennis de table

  Salle Guy Moquet – De 14 h 30 à 20 h

DIMANCHE 15 JANVIER

Tournoi régional de tennis 
de table 
Par le CJF tennis de table
Homologué par la Ligue du Centre, 
joueurs et joueuses licenciés du 
Centre Val de Loire

  Salle Guy Moquet – De 8 h à 21 h

MARDI 17 JANVIER

Audition de formation 
musicale
Élèves du conservatoire M.-Ravel 

  Auditorium Boris-Vian – 18 h 30

VENDREDI 20 JANVIER

Into the Groove
Théâtre – Compagnie Supernovae

  La Passerelle – 20 h 30

La Maison pour Tous 
Jacques-Tati fête ses 20 ans

  MPT Tati - 17 h 30

SAMEDI 21 JANVIER

La Nuit de la lecture
Escape game, à partir de 12 ans, 
inspiré de la série « La Casa de Papel »
Sur inscription au 02 38 83 31 20

  Bibliothèque Les Jacobins – 21 h

DU SAMEDI 21 AU 

DIMANCHE 29 JANVIER

Exposition photo sur le 
thème des courbes
Par le CJF audiophoto

  La Passerelle – Sur les horaires 
d’ouverture

MARDI 24 JANVIER

Photorama
Par le CJF audiophoto

  La Passerelle – À 14 h 30 et 20 h 30

MERCREDI 25 JANVIER

Audition « De l’un à l’autre » 
Une œuvre, deux versions
Élèves du conservatoire M.-Ravel – 
Orchestres à cordes et piano

  Auditorium Boris-Vian – 19 h

VENDREDI 27 JANVIER

Zima
Musique

  La Passerelle – 20 h 30

SAMEDI 28 JANVIER

La nuit des conservatoires
Sur inscription au 02 38 83 29 70

  Conservatoire M.-Ravel - dès 17 h

LUNDI 30 JANVIER

Conseil municipal
  Salle du conseil – 18 h 30

MARDI 31 JANVIER 

Objectif Kilimandjaro 
(Tanzanie)
Conférence – Film de Dominique 
Barniaud

  La Passerelle – 14 h 30 et 20 h 30

FÉVRIER

MERCREDI 1ER FÉVRIER

Audition des orchestres à 
vents 1er cycle
Élèves du conservatoire M.-Ravel

  Auditorium Boris-Vian – 18 h 30

JEUDI 2 FÉVRIER

Concert de l’orchestre à 
vents 2e et 3e cycles
Élèves du conservatoire M.-Ravel

  Auditorium Boris-Vian – 19 h

VENDREDI 3 FÉVRIER

Aaaaah ! Les monstres 
parlent aux monstres
Théâtre et magie

  La Passerelle – 20 h 30

SAMEDI 4 FÉVRIER

Récital de clarine� e
Élèves du conservatoire M.-Ravel

  Auditorium Boris-Vian – 15 h

VENDREDI 10 FÉVRIER

Soirée fl uo à la piscine
Ambiance dansante et musicale, 
bracelets et maquillage fluo, eau 
colorée

  Piscine des Jacobins – De 17 h à 19 h 15

Et Tout le Monde S’En Fout
Humour

  La Passerelle – 20 h 30

SAMEDI 11 FÉVRIER

4e championnat régional de 
foot adapté 
10 équipes de 10 personnes

  Stade Fernand Sastre – De 9 h à 16 h

JEUDI 12 JANVIER

Cérémonie des vœux 
aux Fleuryssois, 
aux acteurs 
et partenaires 
de la Ville 

  La Passerelle - 19 h



100 000 € de
BUDGET PARTICIPATIF

DU 16 JANVIER AU 3 MARS 2023

participer.fleurylesaubrais.fr
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Déposez et partagez 
vos idées pour Fleury

3e édition


